ANALYSE DES RISQUES

Nom de l’entreprise : 
Poste : Écimeur

Mises en garde : ce document doit être révisé afin d’identifier les risques qui ne s’appliquent pas à l’entreprise ou qui doivent être ajoutés.  De plus, il doit être intégré ou cité dans le programme de prévention de l’entreprise.
	Tâches
	Risques ou
phénomènes dangereux
	Situations 
qui amènent le risque
	Mesures de sécurité recommandées
	En place 
	Mesures complémentaires (si nécessaire)
	Responsable
	Échéance

	
	
	
	
	Oui
	Part.*
	Non
	
	
	

	Écimer des arbres abattus dans les coupes semi-mécani-sées, abattre des chicots résiduels
	Possibilité d’incendie
	Lors du plein d’essence de la scie
	· S’assurer que la scie est munie d’un silencieux avec pare-étincelles
· Utiliser un réservoir portatif conforme
· Ne jamais transporter d’essence sur soi
· Ne pas fumer 
· Porter un extincteur portatif de 225 g
· Mettre la scie en marche à au moins 3 m de l’endroit où l’on a fait le plein
· Laisser refroidir le moteur avant de faire le plein
· Arrêter le moteur pour remplir le réservoir
· Utiliser le bec verseur 
· Appliquer les normes minimales de la SOPFEU
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d’être frappé par la scie
	Lors de la perte de maîtrise de la scie au démarrage
	· Appuyer la scie solidement au sol ou la tenir entre les genoux
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de perdre l’équilibre et de trébucher
	Lors de l’écimage
	· Avoir les pieds en position d’équilibre
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de trébucher sur la scie
	En circulant d’arbre en arbre
	· Transporter la scie de façon à ce que la lame soit vers l’arrière
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d’être frappé par un arbre
	Lors de travaux effectués à proximité de l’abatteuse, de la débusqueuse ou d’un autre écimeur
	· Suivre la procédure d’approche de la machinerie
· Respecter les zones de danger suivantes :
abatteuse = 100 m
débusqueuse = 45m
écimeur = 45 m
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d’être frappé par un chicot
	Lors de travaux effectués à proximité de chicots résiduels
	· Abattre les chicots s’ils ne présentent pas un risque élevé à l’abattage
· Utiliser les techniques spéciales d’abattage des chicots
· Ne pas écimer en présence de chicots dans l’aire de travail
· Ne pas abattre les arbres martelés et oubliés en direction d’un chicot
· L’opérateur de la débusqueuse complète le travail qui n’a pas été fait par l’abatteuse ou par l’écimeur
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de glisser et de trébucher
	Lors des déplacements sur les surfaces glissantes (automne)
	· Utiliser des bottes cloutées ou avec des crampons
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d’effort excessif
	Lorsque la scie se coince avec de grosses branches
	· L’opérateur de l’abatteuse place les arbres de manière à ne pas créer de tension
· Dégager l’aire de travail en cas de mouvements inattendus
· Couper les branches secondaires en premier
· Commencer les coupes dans la zone de compression et finir dans la zone de tension
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de recul (« kick back »)
	Lorsque la scie se coince dans de grosses branches
	· L’opérateur de l’abatteuse place les arbres de manière à ne pas créer des tensions
· Dégager l’aire de travail en cas de mouvements inattendus
· Couper les branches secondaires en premier
· Commencer les coupes dans la zone de compression et finir dans la zone de tension
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de contact avec le bout du guide-chaîne et augmentation du risque de recul
	Lors de l’écimage dans les groupes d’arbres (« bunch ») dont les branches sont enchevêtrées
	· L’opérateur de l’abatteuse met un soin particulier à placer le bois
· Redoubler de prudence, éviter la zone de recul
· Ne pas scier vers soi
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de contraintes thermiques (chaleur)
	Lors des journées chaudes, surtout si le travailleur n'est pas acclimaté
	· Suivre les recommandations du dépliant Travailler à la chaleur – Attention! publié par la CNESST
· Disposer d’un approvisionnement d'eau fraîche et potable suffisant (boire 250 ml d’eau aux 10, 15 ou 20 minutes selon la chaleur)
· Se reposer à l'ombre après une période intensive de travail
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de choc anaphylactique
	Lors de piqûres de guêpes
	· Avoir reçu la formation et l’information à ce sujet
· Disposer de deux auto-injecteurs d’adrénaline (EpiPen) par groupe de travailleurs
	
	
	
	· 
	
	



* Part. : partiellement
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